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Si le gouvernement 
persiste, la LDH  
appellera à manifester 
le 23 juin aux côtés  
des organisations 
syndicales pour la 
défense des libertés 
publiques 
 

La menace du gouvernement d’interdire la manifestation organisée par plusieurs 

syndicats le 23 juin constitue une atteinte aux libertés publiques inacceptable. 

 

Les organisations syndicales ne sont pas susceptibles de créer un trouble  

à l’ordre public. Croire, dès lors, que le gouvernement ne serait pas en mesure  

de faire face à d’éventuels perturbateurs relève de l’alibi. 

 

Le droit de manifester est une liberté publique essentielle, et la restreindre 

en même temps que le gouvernement a empêché le débat parlementaire d’aller 

jusqu’au bout et se prépare à recommencer, revient à porter directement atteinte 

à la vie démocratique de ce pays. 

 

Si le gouvernement persiste dans ses intentions, la LDH appellera à 

soutenir l’action des organisations syndicales au nom de la défense des libertés 

publiques. 
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